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COMMUNAUTÉS ACTIVES POUR LE CLIMAT 

11 municipalités pourraient réduire leurs émissions de GES de près de 500 tonnes! 
 

Rimouski, le 12 novembre 2013 – Le Conseil régional de l’environnement du Bas-Saint-Laurent se réjouit 
des résultats du projet Communautés actives pour le climat. En tout, 11 municipalités ont bénéficié du 
service gratuit d’accompagnement afin de réduire leurs gaz à effet de serre (GES). Elles ont reçu un 
carnet de bord personnalisé contenant un portrait de leurs émissions de GES, leur potentiel de réduction 
et une série de recettes de réduction de GES. Selon les données rassemblées dans le cadre du projet, 
l’ensemble des municipalités participantes a un potentiel de réduction de 483 tonnes d’équivalent CO2 
par année. 

En plus de l’accompagnement personnalisé des municipalités, le conseil de l’environnement a créé une 
section sur son site Web consacrée au projet. On y trouve notamment un exemple de carnet de bord que 
les municipalités participantes ont reçu, comprenant la série de recettes de réduction de GES 
développée pour le secteur municipal. Pour consulter ces documents, cliquer sur l’onglet Communautés 
actives pour le climat sur le site Web du conseil à l’adresse suivante : www.crebsl.com. 

Afin de poursuivre les démarches de réduction de GES des municipalités de la région, le conseil de 
l’environnement travaille présentement sur le financement d’une deuxième phase au projet.  

Les municipalités qui ont eu recours au service d’accompagnement Communautés actives pour le climat 
sont : Lejeune, Métis-sur-Mer, Pohénégamook, Saint-Anaclet-de-Lessard, Saint-Donat, Saint-Léandre, 
Saint-Louis-du-Ha!-Ha!, Sainte-Luce, Saint-Marcellin, Saint-Ulric et Saint-Valérien. 

À propos du projet 

Communautés actives pour le climat, conçu spécifiquement pour les municipalités de 3 000 habitants et 
moins, est offert uniquement au Bas-Saint-Laurent et constitue une première au Québec. Les 
municipalités participantes au projet obtiennent notamment un portrait de leur émission de GES, le 
potentiel de réduction et une série de recettes de réduction de GES. Le Fonds d’action québécois pour le 
développement durable et son partenaire financier le gouvernement du Québec sont les principaux 
partenaires du projet, par l’entremise du programme Action-Climat. Deux autres partenaires joignent 
leur expertise à ce projet afin d’offrir des services complets, de la planification jusqu'à la réalisation : 
L’Association québécoise pour la maîtrise de l'énergie et Collectivités écologiques Bas-Saint-Laurent. 
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Source et information : Patrick Moubarac | chargé de projet | crebsl_projet@globetrotter.net 
 Patrick Morin | agent de développement | crebsl_pm@globetrotter.net  
 Téléphone : 418 721-5711 

mailto:crebsl@globetrotter.net
file:///C:/Documents%20and%20Settings/Utilisateur/Mes%20documents/My%20Dropbox/CREBSL/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/JCD1RHEA/www.crebsl.com
http://www.crebsl.com/
mailto:crebsl_projet@globetrotter.net
mailto:crebsl_pm@globetrotter.net

